
Réponse à l'appel unitaire de Solidaires au sujet de la BSITM

Vous avez raison,  il est important d'organiser un front commun intersyndical pour 
répondre aux événements tragiques qui se sont déroulés à la BSITM.  Il faut donc que nous 
vous transmettions l'émoi de notre équipe locale lorsqu'elle a appris « par la bande »que les 
sections locales de Solidaires et de la CFDT avait rencontré sur ce sujet le Directeur 
Interrégional d'Ile de France sans les associer à cette négociation à la fin du mois de 
novembre. Celle-ci n'a peut-être pas abouti à une  pleine et entière satisfaction eu égard à la 
représentativité des présents. Il faut noter qu'un groupe de travail consacré principalement à 
la BSITM se tenait la semaine suivante, il eût été  pourtant important de faire front  pour 
pouvoir apporter des avancées significatives sur les conditions de travail de la BSITM.

Ceci étant écrit, votre appel est salutaire et nous devons apporter une réponse unitaire 
aux agents. Mais cette réponse nécessite un accord préalable  sur les propositions d'action 
communes à apporter aux agents  pour améliorer cette situation explosive. Nous ne pourrions 
donc prendre la parole de manière unitaire devant les agents qu' après avoir réuni toutes les 
organisations syndicales qui s'associeront à votre demande. Il est encore temps de nous 
rencontrer pour pouvoir établir une plate-forme revendicative unitaire. Certes, l'agenda est 
difficile mais les auspices du début de l'année 2012 pourrait être l'occasion de travailler 
ensemble sur ce sujet délicat mais prioritaire.
 

Des problèmes sont clairement identifiables à la BSITM pouvant amener des 
propositions syndicales communes mais  il existe une complexité d' identification du mal être 
des agents ainsi que de nombreuses et difficiles réponses à y apporter. Une mise par écrit au 
contenu fort mais précis nous servirait comme base  de  propostions en matière de prise en 
compte des risques psycho-sociaux à la BSITM et ce, en nous assurant évidemment du soutien 
de nos équipes locales. 

  A Paris, le 15 décembre 2011



 


